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INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT /  FAUNE SAUVAGE CAPTIVE

INSTALLATIONS FIXES ET PERMANENTES DE PRÉSENTATION AU PUBLIC
D’ANIMAUX D’ESPÈCES NON DOMESTIQUES

RAPPORT D’INSPECTION

Informations sur le site et l’exploitant Informations sur l’inspection – N° EN24094

Établissement : Le Jardin des Bêtes

Adresse : 340 Route des Barthes - GAGES

12 630 MONTROZIER

Activité : Établissement de présentation au public

SIRET : 38 455 488 700 016

Responsable : XXX

Capacitaire : XXX

Date : 5 septembre 2024

Inspecteur : XXX accompagnée de XXX

Personnes présentes : XXXX, capacitaire et XXX,responsable
des soigneurs

Inspection programmée : oui                Inopinée : non

Motif d’inspection : PPC

Rapport n°EN24094

Champs de l’inspection : Inspection au titre de la faune sauvage captive et des installations classées pour la 
protection de l’environnement

Conditions de l’inspection : Parc fermé au public le jour de la visite

Observations générales : Instruction en cours pour la mise à jour de l’autorisation d’ouverture

Références réglementaires

• Code de l’environnement – Titres IV (et V) des parties législative et réglementaire
• Règlement européen n° 338/97 du 09 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et flore sauvages par
le contrôle de leur commerce,
• Arrêté ministériel du 25 mars 2004 modifié fixant les règles de fonctionnement et les caractéristiques générales des 
installations des établissements zoologiques à caractère fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la
faune locale ou étrangère et relevant de la rubrique 2140 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement.
• Arrêté ministériel du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques
• Arrêté préfectoral d’autorisation d’ouverture n°970711 du 21 mars 1997 et n°2005-21-1 du 21 janvier 2005

Abréviations utilisées

Les abréviations suivantes sont utilisées pour déterminer la conformité des points inspectés et le champ de l’inspection :
CO : conforme
NC : non conforme
PO : pas observé, signale les points de la grille qui n’ont pas été inspecté
SO : sans objet, indique que le point ne concerne pas l’atelier inspecté

Commentaires

La grille figurant sur les pages suivantes liste les points susceptibles d’être évalués au cours d’une inspection.
La conformité des points contrôlés a été évaluée, en ce qui concerne le fonctionnement, sur l’observation des activités en 
cours au moment de l’inspection.
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1 – SITUATION ADMINISTRATIVE

Objet
Art. AM
25/4/04

Conformité Observations

Arrêté d’autorisation NC

Dépassement du nombre de flamants rose et de ratons 
laveurs

Absence d’autorisation pour l’activité « Soigneur d’un 
jour »

2 – INSPECTION

Organisation générale

Limites de l’établissement 2 C

Capacitaire, personnel 3-4 C
Présence du capacitaire

2 soigneurs à temps plein et un à mi-temps

Règlement intérieur, de service, programmes, 
procédures prévues

5 C

Espèces présentes, Nombre d’animaux NC

Ratons laveurs et flamants roses présents en nombre 
supérieur à l’arrêté d’autorisation d’ouverture.

Les animaux comptabilisés sont :
Mammifères :

• 2 Myocastor coypus (Ragondins),
• 9 Procyon lotor (Ratons laveurs) : animaux tous 

visibles et contrôlés : 6 autorisés,
• 4 Macropus rufrogrisus (Wallaby de Bennet),
• 14 Cynomys ludovicianus (Chien de prairie 

(animaux non tous visibles)
• 5 Callithrix jacchus (ouistitis à pinceaux blancs)
• 1 Vulpes zerda (fennec)

Oiseaux :
Anatidées :  présents  33  animaux  selon  les  registres
d’entrées et de sorties
Phasianidée : présents 18 animaux selon les registres
d’entrées et de sorties

• 7 Phoenicopterus ruber (Flamants roses) : 6 
autorisés

• 1 Ara macao
• 1 Ara chloroptera 
• 4 Ara ararauna 
• 7 Psittacus Erithacus (gris du Gabon)
• 6 Porphyrio prophyrio (Poule sultane) 
• 1 Balearica pavonina (Grue couronnée)
• 2 Anthropoides virgo (Demoiselles de Numidie)
• 4 Acryllium vulturinum (Pintade vulturine)
• 1 Meleagris ocelleta (Dindon ocellé)

Le parc a diminué le nombre d’anatidés en remplaçant par
un espace détente

Prévention des accidents

Étude d’impact, Étude de dangers 6 PO
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Plan de secours, secouriste et poste de secours, 
moyens de communications interne, accidents

7

NC

NC

CO

NC

CO

Absence de présentation du registre d’accidents et 
d’incidents

Absence de la vérification des installations électriques par 
un professionnel

Présence de deux extincteurs et d’une infirmerie pour le 
public et personnel

Absence de présentation de la vérification des extincteurs

Utilisation de talkie walkie entre la direction et le personnel

Circulation du public dans les enclos Annexe 2 SO Pas de circulation dans les enclos

Public informé et tenu à distance des dangers et 
locaux autres (nourriture, matériel, déchets), 
accidents

8-9, 52

C

NC

Le public n’a pas accès au local de nourriture, de 
matériels.

Présence d’encombrant à côté de la fumière

Conduites d’élevage des animaux

Conditions d’élevage, groupes d’animaux, bien 
être, possibilité d’adaptation des nouveaux 
animaux

10-14

NC

C

Absence de nettoyage des boxs d’hivernage dans les 
tunnels (présence d’excrément compact très sec)

Agrandissement des enclos pour les wallabys de Benett et
les rennes.

Les animaux sont en bon état général.

Soins, surveillance des animaux 15-16 C
Nouveau local de quarantaine dans le parc pour les petits 
animaux

Programme de reproduction 17-18 C

La reproduction des ratons laveurs semble maîtrisée par 
rapport au contrôle du 11 mars 2022.

Quelques naissances 

Programmes de nutrition, distribution de la 
nourriture, eau

19, 22 23

C

C
NC

Concernant la distribution de nourriture le dimanche, il 
reste des aliments distribués la veille

Présence d’un compteur d’eau sur l’arrivée en provenance
de la source ( 6241m3)

Absence de relevé régulier de le consommation d’eau

Préparation, stockage, nettoyage des locaux de 
préparation

20-21 C

Locaux propres

Frigo et congélateurs de stockage des aliments frais 
propre

Personnel participant à l’entretien des espèces 
dangereuses, contention et possibilité d’abattage 
d’urgence.

24-25 et
35

PO

Installations d’hébergement et de présentation

Installations adaptées, possibilité de se soustraire 
à la vue du public pour certaines espèces

27-28 C
Les animaux peuvent globalement se soustraire à la vue 
du public

Environnement favorable, prévention des 
accidents-fuite des animaux

29-34, 64 C

Protection du public / animaux 36-40 C
Globalement conforme à l’exception de l’enclos de la 
chameau : espace de séparation insuffisant avec le public

Surveillance sanitaire, prévention, soins

Installations adaptées, dossier sanitaire, suivi 
vétérinaire

41-43, 45
Annexe 1

PO
Vétérinaire pour les animaux non domestiques : Dr XXX et
XXX

Locaux de soins 44, 46 PO

Gestion des cadavres (stockage) 47 C
Présence d’un congélateur pour la gestion des cadavres 
qui est peu rempli (2 chèvres) le jour de la visite.
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Gestion des cadavres (élimination) 47 NC

Présentation du dernier bordereau d’enlèvement en mars 
2023 qui avait déjà été fourni à la visite du 01/09/2023

Absence de présentation du bordereau d’enlèvement de 
la SECANIM pour le chameau

Hygiène des enclos, programme de nettoyage – 
désinfection, lutte contre les rongeurs, vestiaires

48-49-51 C
Globalement conforme, mais présence d’un bidon à même
le sol dans le local pharmacie

Nettoyage des cages/véhicules de transport 50 C Les cages de transport sont propres et rangées à l’abri

Prescriptions spécifiques de l’Autorisation 
d’Ouverture

SO

Actions de conservation

Programmes d’échange 54 C

Selon les dires du capacitaire, proposition d’échange aux 
bourses d’automne pour les ratons laveurs

Le capacitaire recherche des ragondins et un couple de 
fennec

Diffusion de connaissances à caractère scientifique 55-56 PO

Prescriptions spécifiques de l’Autorisation 
d’Ouverture

SO

Actions de conservation

Informations sur les animaux 58-60 PO Animation autour des cochons d’Inde et du Rennes

Groupes scolaires – Animations 61-63 PO
Les écoles visitent le parc sans accompagnateurs, 
profitent des animations organisées sur les aniamux 
domestiques.

Prescriptions spécifiques de l’Autorisation 
d’Ouverture

SO

Risques écologiques

Stockage des fumiers 66 C Présence d’une fumière

Prescriptions spécifiques de l’Autorisation 
d’Ouverture

SO

Tenue des registres – Identification des animaux AM du 08/10/2018

Inventaire des animaux (registre entrées/sorties), 
livre journal

NC

Absence d’identification des jeunes nés dans l’année, 
notamment pour 6 chiens de prairies et 1 ouistiti.

Des incohérences entre le nombre d’animaux présents et 
les registres d’entrées et de sorties. Notamment,  la 
présence de 2 dindons ocellés (Meleagris ocelleta) alors 
que présents le jour de la visite 1 animal

Documents attestant de l’origine licite des animaux PO Pas de nouvelle entrée sauf le chameau

Résultats zootechniques (naissances, mortalité) PO

Contrôle ponctuel d’identification des animaux / 
registres tenus par l’exploitant

NC
Absence d’identification des jeunes nés dans l’année, 
notamment pour 6 chiens de prairies et 1 ouistiti.

3 – OBSERVATIONS – POINTS NON INSPECTES

Les conditions de détention des animaux sont conformes à la réglementation.

4 – RÉCAPITULATIF DES NON-CONFORMITÉS –  ÉVALUATION GLOBALE – SUITES

Ce rapport ne peut être reproduit, excepté en intégralité avec la pagination
Rapport n°24094     LE JARDIN DES BÊTES                Inspection du 05/09/2024 page 4 / 5



L’établissement est bien tenu et fait l’objet d’une surveillance régulière.
L’installation ne présente pas de risques ou de dangers pour l’environnement et les personnes le jour de 
l’inspection.

Cependant un certain nombre de non-conformités ont été relevées :

• Présence d’animaux en nombres supérieurs par rapport à l’autorisation d’ouverture sur deux espèces,

• Absence de demande pour l’activité « soigneur d’un jour »,

• Absence de présentation du relevé mensuelle de la consommation d’eau,

• Absence de présentation du registre d’incidents et d’accidents,

• Absence de présentation du bordereau d’enlèvement de la SECANIM pour le chameau,

• Absence d’identification des naissances notamment pour les chiens de prairie et ouistiti,

• Incohérence sur les registres d’entrées et de sorties des animaux entre les animaux présents et les 
animaux sortis,

• Absence de nettoyage des box d’hivernage dans les tunnels (présence de fumier très compacts laissés 
après la sortie des animaux),

• Absence de rétention d’un bidon toxique dans le local à pharmacie,

• Absence de présentation de la vérification des extincteurs du site,

• Absence de présentation de la vérification des installations électriques par un professionnel,

• Présence d’encombrants (ferrailles, plastiques, bois) à côté de la fumière,

• Présence de trace de brûlage à côté de la fumière.

Sur le plan administratif, il conviendra de diminuer les effectifs des flamants rose et des ratons laveurs ou de
régulariser la situation en déposant une demande d’extension d’autorisation.

Date : 12/09/2024 XXXX
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